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Traduction

Objet:
Création d'un registre interinstitutionnel des représentants d'intérêts – mise à jour

Chers collègues,

En tant que vice-présidente chargée en particulier de la transparence, et au nom de la délégation du Parlement européen au groupe de travail de haut niveau sur l'établissement d'un registre commun des représentants d'intérêts, constitué de moi-même, en qualité de présidente, de Carlo Casini, de Jo Leinen et d'Isabelle Durant, je vous écris pour vous informer des améliorations que nous espérons apporter aux actuels registres des représentants d'intérêts utilisés par la Commission et par le Parlement.

Le rapport Stubb-Friedrich sur ce sujet, adopté par le Parlement en mai 2008, demandait à l'origine l'établissement d'un registre public obligatoire des représentants d'intérêts, en lien avec les activités des institutions de l'Union européenne. Il préconisait également la mise en place d'un registre commun au Conseil, à la Commission et au Parlement. Ces mesures ont pour premier objet d'accroître la confiance de nos concitoyens dans nos rapports avec les représentants d'intérêts afin que chacun puisse savoir clairement qui influe sur nos délibérations.
Pour faire suite à cette ambition, nous travaillons actuellement à élaborer des propositions visant à fusionner les registres respectifs des représentants d'intérêts du Parlement et de la Commission. Nous aimerions également inviter la présidence belge à exprimer, au nom du Conseil, le souhait de rejoindre cette initiative.

Le groupe de travail de haut niveau s'est réuni avec le commissaire Maroš Šefčovič le 6 mai. Nous avons établi un projet de calendrier pour la fusion des registres distincts des deux institutions en un registre unique des représentants d'intérêts, dans l'objectif d'améliorer la transparence et de permettre un meilleur accès public aux informations. La Conférence des présidents a jusque-là approuvé notre travail, tout comme le Bureau du Parlement.

Afin d'éviter tous les problèmes techniques, et pour donner le temps aux représentants d'intérêts de s'adapter à ce changement, nous prévoyons une période de transition d'un an. Nous espérons que le nouveau registre commun pourra être lancé au début du mois de juin 2011 et qu'il sera pleinement opérationnel dans les douze mois qui suivront, à savoir d'ici juin 2012. Pendant cette période, tous les représentants d'intérêts seront encouragés à signer le nouveau registre. L'enregistrement conditionnera l'obtention ou le renouvellement d'une carte d'accès de longue durée au Parlement.

J'ai reçu récemment plusieurs questions de votre part à ce sujet et sur la transparence en général. J'espère que ce courrier électronique répondra à un grand nombre d'entre elles. Soyez assurés que nous ferons de notre mieux pour répondre aux observations et aux questions dont vous voudrez bien nous faire part. 

Une préoccupation essentielle ressort de nos délibérations: le Parlement doit demeurer la plus ouverte de toutes les institutions de l'Union européenne et les députés doivent se sentir libres de rencontrer et de parler avec qui bon leur semble. Par ailleurs, d'autres solutions de nature volontaire peuvent permettre de suivre les activités de lobbying au sein du Parlement. Ainsi, l'"empreinte législative" est l'une des initiatives proposées dans le rapport Stubb. Elle vise à encourager les rapporteurs à dresser la liste de toutes les organisations avec lesquelles ils s'entretiennent lorsqu'ils rédigent un rapport. J'ai moi-même établi une telle empreinte et serais heureuse de savoir si d'autres députés en produisent également ou s'ils sont intéressés pour le faire dans l'avenir. Une autre mesure que les députés pourraient juger bon de mettre en œuvre à titre individuel consisterait à communiquer, sur leurs sites internet, les informations relatives à leurs rencontres et contacts avec des représentants d'intérêts et à refuser poliment de rencontrer les représentants d'intérêts ne se trouvant pas sur le registre.
Dans l'attente de pouvoir vous tenir régulièrement informés, je vous prie d'agréer, chers collègues, l'expression de ma sincère considération.
Diana Wallis
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